
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Responsables pédagogiques : 

  Pr Claude Jeandel – M. Cyrille Lesenne 
 

 Cette formation s’adresse aux professionnels, du secteur sanitaire social ou 
médicosocial afin de leur permettre d’acquérir les connaissances et compétences nécessaires à 
la coordination de situations cliniques complexes.  
   
 
Public concerné : Formation initiale et formation continue 
 

Prérequis :  

- Diplôme de niveau V (bac+2) du secteur sanitaire, social et médico-social (DE infirmier, 

psychologue, assistant social, éducateur spécialisé, ergothérapeute, psychomotricien, 

kinésithérapeute, conseiller en économie sociale ou familiale, mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs,  etc…)  

 
Niveau d’entrée : Bac + 2 
 
Durée d’études : 
 

- Théorie : durée 1 an.  
 

- Stage : Entre 70h et 245 h dans une structure d’accompagnement répondant aux critères exigés 
 

- La formation :  

 
L’enseignement comprend 5 modules répartis en 5 séminaires de 5 jours chacun. Les 
séminaires se déroulent à Montpellier. Les cours sont dispensés en présentiel. 
Uniquement dans le cas où les circonstances sanitaires l’exigent, les cours sont 
susceptibles d’être délivrés en distanciel. Un accompagnement personnalisé est proposé 
tout au long de la formation.  
Cette  
Le détail du programme pédagogique peut être obtenu sur simple demande à   
Marie-Laure Portalez marie-laure.portalez@umontpellier.fr  

DU Coordonnateur de santé   
Référent de parcours de santé complexe 



 
 
Procédure inscription :  
 

- L’étudiant envoie son curriculum vitae actualisé et une lettre de motivation au service 
de formation en gérontologie par mail : Marie Laure Portalez (marie-
laure.portalez@umontpellier.fr). 

- La candidature est soumise à validation.  
- Si la candidature est considérée comme recevable, elle est transmise pour 

enregistrement. 
- L’étudiant reçoit une autorisation d’inscription et le lien sur le site de l’université pour 

s’inscrire.  
- Lorsque le dossier est considéré comme complet, l’inscription est effective et transmise 

au service de formation. 
- L’étudiant reçoit son passeport de scolarité lui permettant d’accéder à l’espace 

numérique de travail (ENT) de l’université et le planning de formation.    

Montant des droits d'inscription pour l’année universitaire 2021-2022 (à titre indicatif):   

 

 
TARIF 1 

Formation initiale  
 

 
TARIF 2 

Formation continue financée à 
titre personnel 

 
 

 
TARIF 3 

Formation continue 
financée par un tiers 

 
 

Montant droits 
d'inscription 

 1334 € 2634 € 

   

 
Renseignements :  
 

Pour toute demande concernant le programme, dates, détails, lieux des enseignements, merci 

de vous adresser à Mme Marie Laure Portalez : email : marie-laure.portalez@umontpellier.fr 
 

Correspondante antenne U.F.R. de Médecine – Véronique Gay   - CHU Lapeyronie - 34295 
MONTPELLIER cedex 5 – Tél. : 04.67.02.86.18. – Fax : 04.99.58.16.50. / e-mail  : 
veronique.gay@umontpellier.fr   
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